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Ne la plaignez pas trop ; elle a vécu sans pactes,  

Libre dans sa pensée autant que dans ses actes. 

Oui, parfois, je l’envie ! 
 

Il n’y a ni grandes causes ni petites causes, ni grandes gens ni petites gens, il n‘y a que noblesse de 

cœur et liberté d’esprit. Portée par des valeurs morales, souvent tiraillée par des convictions profondes, parfois 

jusqu’à en être meurtrie, l’honnêteté intellectuelle se révèle être une valeur fondamentale de l’homme de bien. 

Tôt ou tard, l’homme s’intéresse à ses racines, à son identité. Porter un regard sur son champ historique est 

une clef de compréhension de soi-même. Mais la démarche va bien au-delà d’une simple introspection 

familiale, elle nous entraîne peu à peu dans les profondeurs de l’Histoire et de l’identité culturelle. Car chaque 

famille n’est pas à prendre isolément. Nos histoires familiales s’interpénètrent, se lient, s’enlacent, se tressent, 

se nouent pour devenir avec le temps une histoire partagée. Mais pour être fertile, ce passé doit être sauvegardé, 

connu, compris. 

Comme le dit si joliment Annie Pesce-Pellet, aujourd’hui, j’ai mal à ma ville, infortunée Marseille… 

Méconnue, calomniée, incomprise, tu souffres de légendes niaises et de malentendus primaires, et on t’assène 

la malveillance à grands coups médiatiques. Moi, je voudrais t’injecter les mérites de ton histoire comme un 

auto-vaccin… Revisitons 2700 ans d’histoire et tel Lamartine, tentons de percevoir cette poésie d’âme qui 

émane de la cité phocéenne. 

Aussi loin que remonte les souvenirs historiques, la Provence était occupée par les Celto Ligures, race 

fière et vaillante qui maintenait son indépendance contre les tribus voisines et tirait parti par son travail du sol 

rocailleux qu’elle occupait. Des navigateurs Phocéens, poussés par leur esprit d’aventure arrivent en vue des 

rives de la Ligurie. Imaginons ces colons grecs, jetant l’ancre dans l’eau limpide du Lacydon, avec la ferme 

intention d’y fonder un comptoir commercial. Mais contrairement à la manière forte des Romains qui enlèvent 

les Sabines, ces Grecs sollicitent l’amitié du chef qui règne sur ces contrées ; Ici l’histoire et la légende se 

confondent, et nous rapportent les noces de Gyptis et Protis. Message de Paix et d’Amour qui augure du plus 

bel avenir. Les Phocéens introduisent la culture de la vigne et de l’olivier, représentative de la civilisation et 

de l’abandon de la barbarie. Le vin et l’huile jouent un rôle considérable, l’huile pour l’éclairage, la cuisine, 

les soins du corps. Massilia devient très vite un centre de redistribution en liaison par la mer avec de nouvelles 

fondations phocéennes situées à Emporion en Espagne, à Agde ou encore Arles… Nous ne disposons que peu 

d’indications écrites sur cette période qui marque la fin de la Gaule dont la datation remonte à la création de 

Marseille, cependant l’histoire de la monnaie locale, comme les informations données par les céramiques 

traduisent de la vivacité de la cité à l’époque classique. Malgré les incertitudes liées aux récits de l’époque, 

les voyages de Pythéas et Euthymènes sont représentatifs de ces découvreurs Marseillais, qui sont à la fois 

marchands, navigateurs et savants. Les Phocéens se donnent des lois qui furent longtemps célèbres par leur 

sagesse et leur prévoyance. Par ses institutions, par le labeur énergique de ses citoyens, Massilia est citée dans 

les premiers siècles de son histoire comme une ville modèle. Cicéron dit d’elle : « quelle surpasse en sagesse 

et en science tous les peuples de la Grèce et qu’il est plus facile de louer ses lois que de les imiter ». La 
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prospérité de la cité lui commande de veiller à sa sécurité. Pour se défendre contre la concupiscence de ses 

voisins et des envahisseurs plus lointains, elle s’allie loyalement et fortement à Rome et devient Massalia. 

Dans la guerre des chefs qui oppose Pompée à César, les sages de la ville misent sur la neutralité : « Plaise 

aux dieux que la terre entière pense comme nous, qu’elle refuse de seconder votre haine et qu’aucun étranger 

ne vienne se mêler à vos soldats !... la guerre est finie si vous êtes privés, Pompée et toi, du secours de ceux à 

qui elle est permise. Pour nous, la seule grâce que nous demandons est que nos portes soient fermées à la 

guerre. Qu’il reste sur la terre un asile accessible et sûr où Pompée et toi, si jamais le malheur de Rome vous 

touche et vous dispose à un accord, vous puissiez venir désarmés ! ». Mais pour César, choisir la neutralité, 

c’est déjà porter atteinte à sa souveraineté. César assiège durant six mois Massalia et met ainsi fin à l’alliance 

avec Rome en 49 avant J.C. Mais César respecte le courage et fait preuve d’une clémence exceptionnelle, il 

épargne la cité et se tourne vers Arles pour asseoir son empire. Marseille n’eut pas à souffrir de la puissance 

de ses voisines. Les influences Grecque puis Romaine font de Marseille, une ville culturelle. En 20 avant J.C., 

Marseille ouvre une école de rhétorique pour attirer les jeunes romains. C’est l’image que veut donner 

Marseille par rapport aux indigènes celto-ligures. L’euro Méditerranée prend racine. Les marseillais vivent 

une vie simple et sans luxe excessif ; tous les citoyens de bonne famille connaissent l’art de bien parler et la 

philosophie. La ville devient même une ville école pour les barbares et fait des gaulois des amis de la culture 

grecque. Les romains dans le vent viennent faire leurs études à Marseille plutôt qu’à Athènes. Le goût de la 

culture n’est pas celui de quelques-uns, mais le fait de tous. A cela, s’ajoute l’influence grandissante de la 

Chrétienté sur Marseille au III° siècle, marqué par le martyr de Saint-Victor. Autour des années 400, à l’époque 

de l’évêque Lazare, l’Eglise est pleinement installée à Marseille qui dispose du plus grand Baptistère 

d’Occident, montrant par la même occasion, l’importance de sa communauté religieuse fortement marquée 

par la sobriété du courant monastique. Lazare et Cassien ne sont pas les seuls étrangers que Marseille accueille 

dans les derniers feux de l’antiquité. Les défaites militaires et les troubles politiques chassent alors vers le 

midi bon nombre de réfugiés comme Prosper d’Aquitaine ou encore Salvien, qui écrira à Marseille son œuvre 

la plus importante « le Gouvernement de Dieu ». Il essaie dans ce livre de répondre aux questions que se 

posent les hommes et l’église de son temps. Un prêtre Marseillais, Gennade, met en valeur dans un livre tous 

ces saints hommes qui ont œuvré dans la ville et ont contribué à ce que le V° siècle, si souvent décrit comme 

décadent, soit pour Marseille un siècle brillant. 

Pour la Provence, l’ascension de Charles Martel et de ses successeurs, conduisent à la reconquête par les francs 

d’une région trop marquée par les civilisations méditerranéennes et fragilisée par les invasions des Sarrazins. 

Durant cette période Marseille est saccagée à deux reprises, en 737 et 839. A travers les vicissitudes profondes 

et répétées que Marseille subies, son rayonnement s’affaiblie. Mais les germes de liberté jetés par les Grecs 

sur son sol, n’avaient pas été entièrement détruits et, tandis que tous les peuples pliaient devant les despotes, 

le peuple de Marseille se faisait remarquer par un précieux reste d’indépendance. Au milieu du Xe siècle, nait 

ce que l’on appelle la Provence comtale. Un régime seigneurial s’installe dans la cité jusque dans les années 

1160 où, alors que se développent au sein du peuple marseillais de nouvelles aspirations, la ville se trouve 

divisée en trois morceaux ; situation politique qui ne peut qu’être source d’âpres rivalités et d’influences. Mais 

malgré cette partition, Marseille se distingue au XIIe siècle de ses voisines. Dans les cités Rhodaniennes 

d’Arles, Tarascon, Avignon, on constate une différence nettement marquée entre chevaliers et bourgeois. A 

Marseille rien de tel, les frontières entre classes s’estompent. Il y a là un facteur tout à fait propre à notre cité, 

destiné à marquer d’une empreinte originale la suite de son histoire. Pour Marseille, la période des croisades 

dont les résultats politiques ne servent qu’à l’affermissement du pouvoir royal, étend le commerce, la 

navigation et l’influence de Marseille dans les ports du Levant. C’est la première fois qu’une ville de France 

obtenait au-delà des mers de si larges et si sérieuses prérogatives. Mais le retrait du pouvoir épiscopal de 

Marseille en faveur de sa voisine, la ville d’Aix en Provence, est révélateur de l’incompréhension des 

marseillais face à son Eglise. S’ensuit l’excommunication d’Hugues Fer en 1209 et l’interdiction de la ville 

par le prélat du pape. En 1212, en réaction à l’épisode douloureux de la croisade de ces enfants qui furent 

victimes de négociants sans scrupules et vendus comme esclaves dans des ports musulmans, nait la confrérie 

du Saint-Esprit, ouverte à tous, sans aucune distinction. Cette institution mutualiste cherche à pacifier et 
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réunifier la ville sur des valeurs fondamentales. Ce groupe de citoyens dynamiques prend en main la destinée 

nouvelle de la cité et fait échec aux prétentions seigneuriales ; il passe au nom de l’Universitas marseillaise 

des traités d’alliance commerciale et douanière avec Arles, Beaucaire, Nice.... En 1214 les Marseillais 

proclament leur indépendance et en 1216 les habitants de la basse ville entrent à nouveau en révolte contre 

l’évêque. En 1218, nouvelle « interdiction » de la ville et excommunication de ses habitants. En 1229, outre 

la révolte contre l’évêque, c’est l’assaut de la tour dite du « Tolonée », hôtel des impôts représentatif de la 

cupidité du pouvoir en place. Cette révolution locale comparable à la prise de la bastille, marque de façon 

décisive une rupture dans l’histoire de notre cité. On parle pour les années 1229-1257 de République 

marseillaise, car la constitution marseillaise est certainement la plus républicaine et la plus démocratique de 

toutes celles de cette époque. Aucun élément aristocratique n’entrait dans le système de gouvernement de 

Marseille. Aucune distinction entre nobles et roturiers, aucun privilège de naissance. A Marseille, tous les arts, 

toutes les professions étaient intéressées à la chose publique ; tels les « musards », bateleurs et jongleurs 

d’origine provençale, qui s’en allaient de par le monde en récitant des vers. 

Avec le recul, il semble que c’était là le règne de la liberté et de l’égalité et que les citoyens de la 

commune de Marseille ne connaissaient d’autres distinctions que celles que conféraient les vertus et le talent. 

En 1252 premiers accords de Paix entre Charles d’Anjou et Marseille, qui conduiront à sa mort à l’évènement 

le plus important de la seconde partie du XVe siècle, le rattachement de la Provence au royaume de France en 

1481. Le testament de Charles d’Anjou fut bien accueilli à Marseille, celui-ci préservant l’indépendance à peu 

près absolue de la ville. Tel est le désir des provençaux, ils veulent rester provençaux et gouverner à leur guise. 

La prospérité ne se dément guère malgré les incursions aragonaises, barbaresques, celles des impériaux de 

Charles Quint au XVIe siècle, les guerres de religion. Chaque fois, la cité provençale se relève de ses ruines. 

L’indépendance économique et politique de Marseille par rapport à la France perdure mais porte atteinte au 

rayonnement des rois de France. Informé du naufrage sur l’île d’IF du rhinocéros offert par le roi du Portugal 

au pape Léon X, François Ie vient à Marseille. La protection de la ville n’est qu’un prétexte à la construction 

du Château d’IF et d’un fortin sur la colline de Notre-Dame de la Garde ; c’est le début de la mise sous 

surveillance de la ville. Pendant tout le XVIe siècle, malgré les guerres pour ainsi dire continuelles qui ruinent 

le pays, les Marseillais, fidèles à leurs vieilles traditions, ne renoncent ni aux vieilles lettres, ni aux beaux-arts. 

C’est en provençal que La Bellaudière, Pierre Paul et Charles Féau composent leurs poésies. La langue latine 

continue à être cultivée par les savants, et parmi eux les jurisconsultes Jourdain Brice, Oppède, François de 

Vauvenargues, Jacques de Bellevue, Jules Rondolin et François Maysonni. Mais le français est déjà pratiqué. 

Honoré Rambaud compose même un traité d’orthographe française. Vincent Leblanc narre ses aventures et 

ses voyages extraordinaires. Galaup de Chasteuil et la belle Marseille Altovitis s’essayent à la poésie. Dans 

ce fécond mouvement de la Renaissance, Marseille tient donc un rang honorable et peu à juste titre 

s’enorgueillir de quelques-uns de ses enfants. Mais les marseillais sont capables du meilleur comme du pire; 

ils portent au pouvoir l’intrigant Casaulx, qui soumet la population à sa dictature avant d’être renversé sous le 

règne d’Henri IV qui se serait écrié « c’est maintenant que je suis roi de France ». Louis XIV se heurte 

également aux marseillais et veut asseoir son autorité ; il ordonne la construction des forts Saint-Nicolas et 

Saint-Jean. Il tient désormais en respect cette population turbulente à l’aide de quelques pièces d’artillerie 

qu’il tourne à volonté vers la ville. Mais instituant par l’ordonnance de 1669 la franchise du port, Louis XIV 

autorise une renaissance commerciale qui pousse à l’agrandissement de la ville du côté de l’Arsenal. L’activité 

commerciale et maritime absorbe et obnubile les esprits, avec pour conséquence le manque de discernement 

qui fait que la peste de 1720 amenée par le « Grand-Saint-Antoine » tue 40 000 des 100 000 habitants.  

 

Maudit soit ce pays ! Que la peste s’y vautre ! 

Et que la sauterelle y tombe avec son bruit ! 

Que la nielle sur l’arbre abolisse le fruit. 
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Ou que le ver l’attaque au fond de la réserve ! 

Et que la femme avorte et que l’homme s’énerve ! 

Qu’ils connaissent toutes les soifs, toutes les faims ! 

Que tous leurs ennemis viennent sur leurs confins, 

Et qu’il ne reste rien de leur ville rasée ! 
 

La cité meurtrie panse une nouvelle fois ses plaies. Pendant tout le XVIIIe siècle et jusqu’aux approches de la 

révolution, les annales de Marseille ne renferment aucun fait marquant ; l’intérêt de l’histoire locale se porte 

surtout sur le prodigieux mouvement des esprits qui aboutit à la réforme des mœurs et des institutions. Jésuites 

et Jansénistes se disputent âprement la direction des consciences, mais ce ne sont pas les seules questions 

religieuses qui passionnent l’opinion publique. Les belles-lettres, les sciences et les beaux-arts sont alors 

cultivés avec amour. Quelques amis des Muses, comme on les appelle, se retrouvent pour fonder en 1726 

l’Académie de Marseille sous la protection du maréchal de Villars. Citons l’abbé Porrade, le docteur Bertrand, 

les avocats Cary et Peyssonnel, le subdélégué Rigord, le commissaire des guerres Robineau, Olivier, de 

Guérin, Vacon, de la Visclède, puis vinrent l’abbé Pellegrin, les fabulistes Gros et d’Ardenne, le poète Barthe, 

les grammairiens Dumarsais et Féraud, l’érudit Charles Peyssonnel et so frère, le naturaliste Jean André, le 

physicien Fortic, les jurisconsultes Artaud et Dieudé, le mathématicien Deider, les historiens Guys et 

Barthélemy, le sculteur Duparc, les peintres Serres, Gabriel, Lamy, le dessinateur Antoine Nicolas… Si 

Marseille n’est plus l’Athènes des Gaules, elle n’a pas perdu le souvenir de son antique gloire.  

Faisons un détour par Orgon, village provençal berceau de la famille Rostand. Le fils cadet d’Esprit 

Rostand décide à l’âge de vingt ans de quitter sa terre natale. Alexis migre donc à Marseille en 1746 où il crée 

un commerce de marchand drapier. Il ne peut imaginer l’importance que revêt cette décision pour sa famille. 

Ses affaires prospèrent. Après son mariage avec Marguerite Lions en 1764, Alexis Rostand s’installe 2 rue de 

La Salle, près de la Mairie. Ses douze enfants naissent à cette adresse et sont baptisés à la paroisse des 

Accoules. En application de la nouvelle règlementation royale édictée en 1767, établissant pour Marseille un 

conseil de 26 membres, il devient en 1771, par décret de la Cour des Comptes d’Aix-en-Provence, conseiller 

de la Ville. A sa mort, en 1789, sa femme Marguerite Lions et son fils Joseph poursuivent la gestion de la 

maison commerciale familiale. Mais dès le printemps 1789, Marseille, précurseur du mouvement 

révolutionnaire, entre à nouveau en dissidence contre une fiscalité jugée injuste. Cette révolte et la répression 

qui a suivi, conduisent en 1790 à l’élection à la Mairie d’un négociant, Etienne Martin, dit « le juste », qui, 

avec son successeur, Jean Raymond Mouraille, font rayonner le « club de la rue Thubaneau » au travers de 

toute la Provence. A Orgon, Pierre-André et Louis Rostand sont d’ardents royalistes. Si Pierre-André, du fait 

de sa nature et de ses fonctions de notaire est d’une nature plus réservée, son frère Louis ne peut cacher ses 

opinions et les proclame ouvertement. Aussi est-il vite pris à partie par le club Jacobin, animé par le citoyen 

Montanier, lui aussi d’une ancienne famille d’Orgon. La situation de Louis se dégrade rapidement et ses 

adversaires politiques décident purement et simplement de le mettre à mort. Ils entreprennent de le pendre le 

24 mai 1791, le traîne sous un platane et, pendant que ses bourreaux préparent son exécution, Louis profite 

d’un moment d’inattention pour se dégager et détaler à toutes jambes tel un lévrier vers les fourrés de la 

campagne voisine où il se fond dans la nature. Pendant deux ans il se cachera dans les Alpes de haute Provence, 

vivant dans des grottes, ravitaillé par des amis, car dans la région de Marseille « montagne de la République » 

il ne fait pas bon d’être royaliste. Compte tenu de l’aventure survenue à son frère, Pierre-André est inquiet, 

sent la menace grandir et prend peur. Il abandonne la garde de la maison familiale à sa mère et ses deux 

sœurs et part se réfugier à Aix-en-Provence. Le 20 avril 1792, l’assemblée législative conduit le roi Louis XVI 

à déclarer la guerre à l’empereur François II d’Autriche. L’armée française désorganisée par l’émigration de 

nombreux gradés, essuie des revers. Les royalistes opposés à la constituante espèrent que ces défaites mettront 
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fin à la révolution. Bien que le roi refuse de ratifier le décret appelant à la mobilisation de 20.000 gardes 

nationaux de province pour la défense de Paris, Charles Barbaroux, député de Marseille, pierre angulaire des 

liens étroits unissant la mairie, le club de la rue Thubaneau et la garde nationale, demande au Maire Raymond 

Mouraille d’envoyer « 600 hommes qui sachent mourir ». Marseille recrute, tout comme Strasbourg où, un 

jeune royaliste, le capitaine du génie Claude Joseph Rouget de Lisle, connu pour ses dons poétiques et 

musicaux, est sollicité par le maire pour la composition d’un hymne afin d’exalter les jeunes volontaires de 

l’armée du Rhin : « vous qui parlez le langage des dieux, vous qui maniez avec succès la lyre d’Orphée, faîtes-

nous quelque beau chant pour ce peuple soldat qui surgit à l’appel de la patrie et vous aurez bien mérité de la 

nation ». Rouget de Lisle se met au travail sitôt revenu chez lui. Il s’inspire pour les paroles d’une affiche 

placardée sur les murs de la ville par la société des amis de la constituante. Le lendemain matin, l’œuvre est 

prête. « Les paroles me venaient avec l’air ; l’air me venait avec les paroles. Mon émotion était au comble ; 

j’étais comme agité d’une fièvre ardente ». Un Languedocien du nom de Mireur l’interprète en juin lors d’une 

réunion patriotique à laquelle participent de nombreux marseillais. L’enthousiasme est tel que le journal des 

départements méridionaux en publie le texte le lendemain, jour de départ des 516 fédérés volontaires 

marseillais pour Paris. Les feuillets leur sont distribués. Tout au long de la route, les conscrits coqueriquent 

de vallon en vallon cet hymne qui obtient partout un accueil enthousiaste, et lui vaut de devenir « La 

Marseillaise ». La population parisienne adopte l’air à son tour et en fait la chanson des révolutionnaires. Les 

armées de la République le colportent sur tous les champs de bataille. Malgré cet engouement, la confusion 

est grande entre les diverses factions du club jacobin qui réunit des intellectuels de tous bords, tel le marquis 

de Lafayette, favorable à la monarchie constitutionnelle. Pierre-André Rostand, qui sous-estime l’influence 

des montagnards, revient à Orgon en décembre 1792. Aussitôt, il est requis avec d’autres suspects de se rendre 

à l’église. Des sans culottes en gardent l’entrée. Le citoyen Montagnier prend la parole et déclare qu’une 

adresse est rédigée pour être envoyée à la Convention et il menace de mort ceux qui refuseraient de la signer. 

Pierre-André signe, lui, royaliste convaincu et dévoué, il vient de signer une adresse réclamant la mort du roi 

Louis XVI. Il dira plus tard qu’on ne lui a pas laissé le loisir de lire le document et qu’il a signé sans connaître 

les termes de son adresse. Les Jacobins ne lui savent d’ailleurs aucun gré ; il est déchu de ses fonctions de 

notaire et ses biens sont confisqués. La maison familiale est occupée par le club révolutionnaire et les 

propriétaires sont amenés à s’enfuir et prendre refuge à Marseille. En 1793, Louis XVI est guillotiné, la Terreur 

Rouge au sens communément admis du terme commence le 05 septembre1793, le tribunal révolutionnaire est 

renforcé. Toutefois, dès le début de l’année 1794, apparaissent de nouvelles tensions au sein de la Convention 

du fait du pouvoir sans partage de Robespierre. Les massacres et abus de pouvoir de ce dernier rapprochent 

Marseille, devenu « ville sans nom » à l’initiative de Barras et Frèron, du mouvement fédéraliste plus modéré. 

Louis Rostand réapparait, nommé par l’assemblée électorale « Commissaire général civil supérieur du 

Département ». Par tempérament et par convictions, son cousin Alexis-Joseph s’engage dans la garde 

nationale, prend part aux évènements politiques et fait preuve, malgré la fougue liée à son jeune âge, d’un 

esprit de modération et de générosité qui ne l’abandonne pas un seul instant durant toute son existence. 

Secrétaire d’une section, il participe à ce titre à la rédaction d’une protestation contre la Convention Nationale 

lors de l’insurrection de la Provence, puis il part servir dans l’armée que lève le département, pour lutter contre 

les troupes gouvernementales commandées par Carteaux. Le 25 août 1793, après la chute de Marseille et le 

retour brutal de la terreur révolutionnaire, Louis Rostand, dans la mire des coupeurs de têtes, doit à nouveau 

s’enfuir. Il se cache dans les forêts, sans cesse alerté, toujours en mouvement et jamais pris. On le signale dans 

les montagnes de l’Ardèche, de la Lozère, puis il va se perdre dans les foules anonymes de Paris et s’y fait 

oublier. Alexis-Joseph et son frère Joseph n’ont d’autre solution que de s’enfuir et, pour échapper aux 

recherches dont ils font l’objet, ils s’engagent tous deux dans l’armée républicaine des Pyrénées sous le 

commandement du général Dugommier. Joseph est affecté dans un bureau, Alexis-Joseph, devenu quartier 

maître de son bataillon dans la 39e demi-brigade, prend part à l’assaut d’une batterie espagnole et y plante le 

drapeau français ; pour ce haut fait, il est mis à l’ordre du jour de l’armée des Pyrénées-Orientales, et cité dans 

un bulletin qui parvient à Marseille où, un jacobin nommé Alexandre Ricord, obtient leur arrestation et 

emprisonnement. Après plusieurs mois, le jour où ils doivent partir pour être remis à la trop fameuse 
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commission militaire, l’assemblée décide de faire arrêter Robespierre et ses complices qui seront exécutés 

sans jugement le 10 thermidor (28 juillet 1794). A quelques jours près, les deux frères Rostand échappent à 

une mort certaine. Tour à tour girondine ou montagnarde, Marseille accueille la réaction thermidorienne aves 

soulagement. Sorti de prison et renvoyé à son corps, Alexis-Joseph sollicite son congé de l’armée. Ce congé 

lui est remis par le général Augereau qui essaye, en vain, de le retenir en lui offrant un brevet de « Commissaire 

des guerres ». Il rentre à Marseille muni d’un congé absolu de l’armée daté du 10 mars 1795. Mais il n’en a 

pas encore terminé avec l’armée… après ce qu’on a appelé la réaction thermidorienne, il y a les émeutes des 

sans-culottes de Toulon. Alexis-Joseph, capitaine dans la garde nationale de Marseille, est envoyé pour mater 

l’émeute des sans-culottes de Toulon en Mai 1795. A cette occasion, il s’oppose à l’exécution du Jacobin 

dénommé Southête, par des gardes nationaux placés sous ses ordres. En bon chrétien, il s’oppose à une 

exécution sommaire, alors même qu’à Marseille, à l’occasion de la première Terreur Blanche, des hommes 

moins scrupuleux, forcent les portes des cachots du fort Saint-Jean le 15 juin 1795 et massacrent 127 jacobins 

emprisonnés. Là s’arrête l’engagement armé d’Alexis-Joseph qui rentre à Marseille et épouse sa cousine 

germaine Marie-Thérèse Rostand. La situation matérielle de la famille s’est dégradée au cours de ces années 

troublées et sa mère Marguerite amenée à liquider peu à peu le stock de marchandises. En 1799, année du 

coup d’Etat mené par Napoléon Bonaparte qui instaure le Consulat, Alexis-Joseph s’associe pour fonder la 

maison « Rostand, Vidal & Co » qui devient rapidement florissante. Alexis-Joseph ne se limite pas à la 

fabrication de bonnets, il devient négociant et armateur. Il assure lui-même le transport des marchandises vers 

le Levant avec les voiliers de sa flotte :  
 

La jeune Clarisse Brigantin de 174 tonneaux, L=18,85m, construit à La Seyne en 1789 

L’Aventurier Brick de 155 tonneaux, L=17,21m, construit à La Seyne en 1799 

L’Excellent Rebaptisé La Virginie, Brick de 176 tonneaux, construit à La Seyne en 1815 

La Jeune Héloïse Rebaptisé La fleur de Lys puis Le Comte de Lardenoy, Brick de 211 tonneaux, 

L=24,55m, construit à La Ciotat en 1816, revendu à Raybaud et Labatut 
Le Dauphin Rebaptisé Le Léopold, Brick de 283 tonneaux, L=26,61m, construit à La Ciotat en 

1825 
L’Actif Brick goélette de 178 tonneaux, L=23,64m, construit à La Ciotat en 1826 

 

Son frère Joseph prend le poste de receveur de la ville de Marseille et devient administrateur de la caisse 

d’épargne. Il gère pour le compte du bureau de la santé, la caisse dite des « droits de commerce ». Sous le 

consulat de l’empire, Louis Rostand ne se cache plus mais reste suspect à la police impériale, car demeuré 

fidèle au royalisme, il ne cesse de faire de l’opposition active à celui qu’il appelle « l’usurpateur ». Il bénéficie 

malgré tout de la bienveillance du préfet des Bouches-du-Rhône, qui reconnait sa valeur intellectuelle et 

l’étendue de ses connaissances et le nomme archiviste du département. Alors même qu’après avoir éliminé 

toute opposition Napoléon se proclame Empereur, l’intérêt d’Alexis-Joseph pour la chose publique grandit, et 

le conduit dès 1804 à devenir administrateur de la « charité », une des principales sociétés de bienfaisance de 

Marseille. Pierre-André reste éloigné d’Orgon pendant 13 ans et n’y revient qu’en 1806 pour y être à nouveau 

élu Maire. Après toutes les insultes reçues et avanies subies, c’est pour lui une grande satisfaction, et pour le 

sieur Montanier un grand dépit. Le blocus maritime exercé par les Anglais n’est pas favorable pour les 

négociants dont l’activité est tournée vers la mer. Frappées de réquisitions fréquentes réglées en assignats 

dévalorisés, atteinte durement par la loi du maximum, la maison Rostand périclite rapidement, tout comme 

celle d’un bon nombre de notables, pour exemple Victor Régis, obligé de mettre en sommeil ses activités 

commerciales et de prendre la Direction de la Monnaie de Marseille en 1809 jusqu’à la Restauration. En 

Octobre 1813, Alexis-Joseph est nommé en remplacement provisoire de Mr Séjourné, Président de 

l’assemblée du 3° canton de Marseille, en 1814 Conservateur de la Santé Publique, poste qu’il occupe durant 

cinq ans. Marseille est, dans sa grande majorité, catholique et royaliste. Le souvenir de 1792 des marseillais 

marchant sur Paris pour participer à l’insurrection du 10 août, aux accents d’un hymne devenu prohibé, sont 
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alors très estompés. La ville et le port émergent d’une longue période de guerres qui ont ruiné le commerce. 

Napoléon n’aime pas Marseille, et Marseille le lui rend bien. En 1814, des courriers annoncent l’abdication 

de Fontainebleau, et que, l’Empereur en route pour l’île d’Elbe, doit passer par Orgon. Aussitôt, grande 

effervescence et un complot s’organise. Pierre-André Rostand est aussi anti-bonapartiste que ses administrés 

mais il redoute que la colère de certains puisse conduire à l’assassinat d’un empereur défait. Il se dit qu’il 

dépêcha une estafette à la rencontre de la colonne afin qu’elle soit prévenue des mauvais sentiments de la 

population. Le 26 avril 1814, la longue suite de voitures se présente à l’entrée du village. Le Maréchal Bertrand 

a échangé de voiture avec celle de l’Empereur ce qui met en échec le groupe de forcenés qui se précipitent au-

devant des chevaux de la mauvaise voiture ; celle de l’Empereur est déjà loin. Pierre-André respire, il a évité 

une mort inutile.  

En 1814, les marseillais accueillent dans l’enthousiasme son Altesse Royale le Comte d’Artois, frère du comte 

de Provence, Louis XVIII, devenu le nouveau roi de France. Alexis-Joseph est nommé Conservateur de la 

Santé Publique et occupe cette fonction durant 4 ans. Joseph est décoré à cette occasion de l’ordre du Lys 

d’argent par son Altesse Royale. Napoléon, jugeant le moment opportun, monte sur Paris où il est acclamé 

par la foule, s’ouvre la période des 100 jours du 20 mars au 08 juillet 1815. Napoléon décide de convoquer la 

chambre des députés. Les 13 Grands Electeurs pour le département des bouches du Rhône se réunissent et 

nomment les 6 députés devant siéger ; Alexis-Joseph en fait partie. Royaliste de conviction, il décide de refuser 

ce mandat et s’indigne par lettre adressée en Mai au préfet, d’avoir été « désigné » par un corps électoral se 

réduisant à 13 personnes. Il ne quitte pas un seul jour Marseille durant cette période, y exerce l’ensemble de 

ses fonctions locales, notamment la Présidence du Tribunal de Commerce, poste auquel il vient d’être élu. 

Consécutive à la défaite de Waterloo, la seconde terreur blanche se déchaîne dans tout le pays durant l’été 

1815 à l’encontre des jacobins. Les marseillais quant à eux exécutent une centaine de Bonapartistes. Depuis 

20 ans le port est bloqué sauf à de rares exceptions. Il est compréhensible que la population haïsse un régime 

qu’elle rend responsable de la misère. De nombreuses affaires sont ruinées, et dans le monde ouvrier règne 

une grande détresse ; de nombreuses familles quittent Marseille et sa région. Sous la seconde restauration 

(1815-1830), Marseille connaît pendant 15 ans une remarquable stabilité administrative. Joseph Rostand prend 

la fonction de trésorier de la Chambre de Commerce de Marseille en 1816 qu’il assumera jusqu’en 1831. Les 

fonctions de trésorier, jusque-là peu importantes, avaient été exercées par des membres de la chambre. A 

compter de l’arrêté du 10 juillet 1816, qui restitue à la chambre les produits de la perception du droit de 

consulat et du droit sur les huiles, elles sont confiées à un employé permanent nommé par la chambre et 

approuvé par le ministre de l’intérieur. Le 26 Mars 1817, une nouvelle ordonnance royale nomme Alexis-

Joseph membre du conseil municipal de Marseille malgré ses opinions libérales bien connue et y siège durant 

13 années. Peu à peu, sous l’habile administration du préfet de Villeneuve-Bargemont et du maire, le marquis 

de Montgrand, Marseille retrouve un peu de sérénité et les activités reprennent. À ces progrès d’ordre 

économique correspondent des progrès d’ordre matériel et social. Polydore Roux inaugure le musée d’histoire 

naturelle. Sous la direction d’Aubert prospère l’école de musique fondée en 1821. La bibliothèque publique 

s’enrichit avec Jauffret. En 1828, quelques citoyens animés de l’amour de l’idéal fondent un cercle artistique 

et littéraire dénommé l’Athénée. S’épanouissent alors toute une floraison de Marseillais orateurs, historiens, 

savants ou poètes : Thiers, Gozlan, Guinot, Méry, Barthélemy, Louis Reybaud, Joseph Autran, Garnier-Pagès, 

Pastoret ; les orientalistes Garcin de Tassy et Barbier de Meynard ; les peintres comme Papety, Loubon, 

Ricard, Barry…  

Les familles dont l’activité économique remonte au XVIIIe siècle restent peu nombreuses. 

Historiquement, les catholiques sont mieux établis. Ils n’éprouvent nul besoin de réflexes identitaires pour 

assurer leur position. Les réseaux d’alliances sont larges, leurs relations d’affaires sans exclusive, leurs 

opinions politiques variées. Ces imbrications multiples nécessitent une grande tolérance et renforcent la 

cohésion sociale. L’éclectisme confessionnel à Marseille préfigure de la laïcité républicaine. L’esprit 

d’aventure, de libre entreprise et de libre échange caractérise ceux qui, de tous temps, ont migré vers Marseille. 

Le grand négoce et la grande navigation comportent une part d’incertitude. Des fortunes comme celle des 

Pastré ou des Régis se sont édifiées au Levant ou sur les côtes d’Afrique occidentale en acceptant de longues 
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expatriations et en prenant parfois de gros risques, pouvant aller jusqu’à l’infortune. Leur commerce est une 

bataille éternelle qu’ils livrent à leurs risques et périls sur les flots, pour disputer l’Afrique et l’Asie aux rivaux 

de la France, et étendre la patrie et le nom français sur les continents opposés de la Méditerranée. Cela explique 

l’état d’esprit frondeur des notables marseillais, qui, comme l’évoque Zola dans certains de ses romans, partent 

à l’assaut de la capitale, aventuriers de la politique, de la spéculation boursière ou du risque commercial. On 

observe avec une curiosité passionnée cette ville vivante et croissante, qui grandit presque à vue d’œil, comme 

une plante des tropiques ; on suspens sa respiration pour regarder courir ce peuple aventureux qui galope 

follement dans tous les chemins du progrès, au risque de s’y rompre le cou. A deux reprises, en 1820 et en 

1826, Alexis-Joseph s’insurge contre des mesures douanières qui prohibent l’importation de laines étrangères 

et ruinent définitivement la fabrication des bonnets à Marseille. En 1823, il est nommé membre et secrétaire 

de la commission spéciale chargée des travaux prescrits pour une meilleure répartition de l’impôt foncier entre 

les arrondissements et les communes du département. Membre cofondateur de la Caisse d’épargne des 

Bouches du Rhône et avec le concours du préfet, le comte de Villeneuve Bargemon, Alexis-Joseph préside 

cette association de 1826 à 1849. Ses premiers administrateurs sont pour la plupart issus de la haute 

administration départementale, de la magistrature, ou du haut clergé. Grâce à la nouvelle institution, ils 

entendent réguler les risques nés de l’essor industriel et notamment le paupérisme qu’il engendre. Ils 

souhaitent offrir au plus grand nombre les moyens de bien utiliser son argent et de s’émanciper de toute 

dépendance matérielle. A une époque où il n’existe aucun organisme de dépôts ouverts à tous, ils destinent la 

nouvelle institution aux travailleurs modestes, comblant ainsi un manque dans le paysage économique 

français. La création des caisses d’épargne marque l’avènement de la territorialisation et démocratisation 

financière. Le projet de la caisse d’épargne est aussi de nature pédagogique. Pour changer l’homme, il faut 

l’éduquer. L’éducation à l’épargne, l’alphabétisation monétaire constituent des éléments clefs du projet. 

L’esprit fondateur de la Caisse d’épargne, ne peut trouver à Marseille que de sincères alliés, lui qui dénonce 

toute forme de soumission qui selon lui « est contraire aux droits de la raison et aux progrès du siècle ». Le 

combat des caisses d’épargne pour leur autonomie est représentatif de ce vent de liberté. Du reste, il est curieux 

de constater la forte implantation des caisses d’épargne dans les ports, là où la solidarité est forte. Dès les 

travaux préparatoires de 1820, les Marseillais se refusent à constituer une Société anonyme comme à Paris et 

à Bordeaux ; les Marseillais s’inspirent du modèle associatif Genevois. Si les fondateurs de la Caisse 

d’Epargne de Paris s’installent dans des locaux mis à disposition par la Banque de France, pas question d’une 

telle situation pour Marseille ; le 24 mars 1824, les fondateurs proclament : « quoique la Caisse d’Epargne ait 

reçu le don d’un local du Préfet, le comte de Villeneuve Bargemon, ce don n’a jamais été accepté. La Caisse 

d’Epargne doit être, et doit encore paraître, un établissement indépendant et à l’abri de toute influence ». Le 

crédo des Marseillais est lancé : l’indépendance envers et contre tous. Les Marseillais s’opposent également 

à la conception de l’institution défendue par la Caisse de Paris. Eugène Rostand en fait un combat permanent 

pour la décentralisation des fonds. Ne s’inspire-t-il pas de la réussite Milanaise ? En 1824, Marseille n’est pas 

la seule à s’opposer à la vision Parisienne, mais elle est la seule qui persiste dans cette attitude jusqu’à la 

révolution parisienne des 3 glorieuses (27, 28 et 29 juillet 1830) et l’abdication de Charles X devenu roi à la 

mort de Louis XVIII. Les députés ne veulent pas d’un autre Bourbon sur le trône. Compte tenu des atteintes 

au parlementarisme et du manque de visibilité politique, Alexis-Joseph préfère rester en retrait et ne se 

présente pas aux élections législatives de 1829, « pour ne pas diviser les suffrages et assurer à Marseille une 

élection digne d’elle » dira-t-il. Sage décision. A l’issue des 3 glorieuses, Monsieur de Montgrand, Maire de 

Marseille et légitimiste absolu, démissionne avec l’ensemble du Conseil Municipal, à l’exception d’un adjoint, 

Mr Tardieu, qui fait arborer le drapeau tricolore sur l’Hôtel de ville. L’assemblée des notables réunie par 

Tardieu le nomme Maire et choisit Alexis-Joseph pour le poste d’adjoint. Les députés font appel à Louis 

Philippe de la maison d’Orléans, le « roi citoyen » encore surnommé le « roi barricade ». Le 7 Août 1830, 

Louis-Philippe devient Roi des Français. Une ordonnance signée le 10 Août nomme Alexis-Joseph Rostand, 

Maire de Marseille. Peu nombreux étaient ceux qui auraient accepté de diriger l’administration municipale à 

cette époque agitée. L’abandon des fonctions publiques était général compte tenu de l’exercice périlleux et 

des risques encourus… et l’un de ses contemporains d’écrire : « tous les Marseillais savent que Mr Rostand 
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n’accepta la Mairie que par dévouement et en cédant aux sollicitations des hommes les plus honorables de 

tous les partis. Tous ceux qui ont pris part aux évènements de cette époque se souviennent de sa sollicitude 

pour la chose publique. Combien de fois ne l’a-t-on pas vu au milieu de la nuit, seul ou accompagné du brave 

Général commandant de la place, visiter les postes, s’assurer par lui-même du maintien de l’ordre et ne rentrer 

chez lui que lorsqu’il ne craignait plus rien pour le repos public ». Compte tenu de l’imbroglio politique, des 

instabilités liées aux luttes de pouvoir et dogmes politiques, la position en regard des « fonds de réserve » 

adoptée par les administrateurs de la caisse d’épargne des Bouches du Rhône que préside Alexis-Joseph, 

témoigne d’une grande sagesse et d’une volonté d’efficacité sociale. Si les marseillais ne mettent pas 

directement en cause la « fidélité que nous donne un gouvernement constitutionnel et sa fidélité à respecter 

ses engagements », ils savent « que personne ne peut assurer que dans un laps de temps indéterminé, les fautes 

d’un ministère, ou les erreurs d’une chambre, l’ambition d’un prince ou l’audace d’un soldat, la jalousie d’un 

voisin, les attaques diverses, ne puissent ramener des circonstances fâcheuses ». Les marseillais refusent de 

s’exposer au reproche de transformer les caisses d’épargne en succursales du pouvoir en place ; de ramener 

leurs administrateurs au rôle d’agents du fisc chargés de recueillir, pour les livrer au gouvernement, jusqu’aux 

économies du travail, jusqu’aux épargnes que le pauvre laborieux parvient si difficilement à soustraire à tous 

les besoins et à tous les impôts. Une telle perspective révolte, mieux vaudrait certainement subir la dissolution 

des caisses d’épargne que d’accepter une telle mission.  

Plus que l’équipée de la Duchesse de Berry, en avril 1832, à Carry, c’est le choix par les 1636 électeurs 

censitaires qui décide de l’avenir. Adolphe Thiers assoit son destin national en optant pour l’Orléanisme. 

L’opposition légitimiste s’exprime par la Gazette du Midi, mais demeure isolée. Royaliste légitimiste et 

libéral, Alexis-Joseph se rapproche des Orléanistes, trouve les compromis utiles avec ses adversaires 

politiques sans sombrer dans la compromission, ses valeurs Chrétiennes restant le socle de référence. Le 24 

Décembre 1830, il est nommé par ordonnance Royale, Conseiller Général des Bouches du Rhône. Lorsque le 

gouvernement rétablit les élections pour cette assemblée, il est élu dans le 2e Canton en Novembre 1833. Mais 

à Marseille, on est légitimiste, et certains d’entre eux, tel Henri Bergasse, ne lui pardonnent pas ce qu’ils 

considèrent comme une trahison. Aux élections législatives de Juillet 1831, la lutte est sévère. 

Courageusement, Alexis-Joseph joue la carte locale et recherche le consensus en s’opposant à l’avocat 

légitimiste Parisien Berryer. Alexis-Joseph ne parvient pas à fédérer sous sa bannière ses amis de toujours, 

même son propre frère Bruno-Xavier reste fidèle au clan légitimiste. On peut s’opposer en politique et 

entretenir des sentiments fraternels. Berryer est élu, Alexis-Joseph en tire les conclusions et décide de mettre 

fin à sa vie politique, ce qui fut effectif le 10 Septembre 1831. Quelques jours auparavant, le Conseil Municipal 

vota un ordre du jour où l’on peut lire : « la ville n’oubliera jamais la preuve éclatante du dévouement qu’il a 

donné au bien public par son acceptation des fonctions de Maire dans les circonstances les plus difficiles ; du 

zèle plein d’abnégation qu’il a montré dans ses pénibles fonctions ; elle se souviendra des fruits qu’elle a 

recueillis par ses soins infatigables pour le maintien de l’ordre public dans les occasions où les passions et 

l’agitation des esprits ont menacé de le troubler ». Les notables Marseillais lui sont reconnaissants et son 

honnêteté intellectuelle prend valeur d’exemple. Alexis-Joseph entre à la chambre de commerce en 1831 et la 

préside de 1832 à 1837. La révolution de 1830 autorisant l’association d’une vision libérale et d’un 

fonctionnement plus démocratique, qui mieux que lui pour mettre en musique cette nouvelle partition qui fait 

écho aux rengaines de la Chambre de Commerce. En effet, la Chambre a toujours été hostile à l’égard des 

monopoles concédés ou même exercés par l’Etat. C’est ainsi que lorsque Colbert projeta de réserver le 

monopole du commerce au Levant à une grande compagnie analogue à celle des Indes, mais formée de 

négociants marseillais, la Chambre s’opposa vivement à cette tentative, et quand l’idée fut reprise au XVIIIe 

siècle, elle la combattit de nouveau avec succès. Il fallut attendre 1769 pour que les marseillais terrassent la 

puissante compagnie des Indes et que le commerce avec l’Inde soit rendu libre. De la lutte soutenue de la 

Chambre pour la franchise du port, contre les monopoles et une règlementation intrusive ou centralisatrice, il 

serait inexact de conclure que la Chambre se fût élevée de manière constante et objective ; elle dérogea à ce 

principe quand l’intérêt de Marseille le lui conseillait. Pour exemple l’opposition de la Chambre à une 

innovation pourtant désirable, celle de l’uniformité des poids et mesures sur tout le royaume. Il faut attendre 
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l’uniformisation républicaine (langue, monnaie, poids et mesures, droit) pour que Marseille étende son sens 

commun au concept de nation. La meilleure preuve de cette appropriation de la nation tient dans le discours 

du député légitimiste marseillais, Fabricius Paranque, qui en 1838 devant plusieurs centaines de Marseillais 

venus fêter Chateaubriand, l’auteur du « Génie du Christianisme », conclut son discours avec son lyrisme 

coutumier par ces mots : « entre les Marseillais et vous, monsieur, c’est à la vie à la mort. Rien n’est plus 

national que ce qui est légitime, rien n’est plus légitime que ce qui est national ». Mais pour la population 

marseillaise, la grande entreprise des années 1830-1840, la plus sensible au cœur des marseillais au moment 

où le choléra fait sentir sa menace, reste la construction du canal qui doit amener les eaux de la Durance dans 

la ville, abreuver la population, laver les rues et les maisons de leurs déchets, irriguer les terres agricoles, 

apporter la force hydraulique aux machines de l’industrie. Affaire étonnante, le département fait des réserves, 

rechigne sur le financement ; Aix hésite. Marseille confisque le projet et confie à l’ingénieur Montricher, 

visionnaire à sa manière, cette opération considérable. Entre le canal, la circulation et l’embellissement de la 

ville, les notables n’ont pas hésité. Le conseil municipal, influencé par les ingénieurs des ponts, très au courant 

du contexte local, préfère soutenir les projets locaux plutôt que ceux des financiers parisiens. Dès 1836, un 

conseiller municipal soucieux de la population locale et partisan du canal, exprime ainsi son point de vue : 

« les vieux quartiers remplissent une fonction sociale irréductible au bénéfice des pauvres, d’une population 

à la fois flottante et modeste, voyageurs-voituriers-ménagers de passage et cette foule d’étrangers que nous 

amène la mer et qui ne fréquentent généralement aussi que ces quartiers, lorsqu’ils veulent faire leurs modestes 

achats d’objets utiles, de marchandises et provisions diverses qu’ils peuvent obtenir à meilleur compte, n’y 

étant pas intimidés par le luxe des étalages et par toutes les brillantes décorations et décors fastueux de la 

nouvelle ville ». C’est autour du concept de « ville-campagne » que s’organise la ville du XIX° siècle. Une 

bourgeoisie portée à ne pas gaspiller les deniers publics qui préfère la discrétion à l’étalement de la richesse. 

Il faut compter avec cette contradiction entre les ambitions et les prudences. Une croissance « sobre » pour 

reprendre la formule de Charles Carrière. Ainsi, par des actions multiples, faiblement coordonnées mais 

guidées par ce que Stendhal appelle « la main de la raison », Marseille trouve son « ton » et tire sa force du 

charme discret d’une bourgeoisie humaniste. 

En 1835, toujours fidèle à son approche libérale, Alexis-Joseph jette les bases d’une Compagnie Marseillaise 

de la Méditerranée pour la navigation à vapeur, dans l’esprit d’obliger le gouvernement à retirer un projet de 

loi qu’il venait de présenter à la Chambre et qui tendait à établir une ligne de paquebots entre Marseille et 

Constantinople entièrement gérée par l’Etat. Un mémoire anonyme daté du 8 Mai 1835, très documenté, 

démontre qu’une telle compagnie ne peut que coûter très cher au budget public. Malgré cela, la société d’Etat 

est créée et la société qu’envisage de créer Alexis-Joseph ne voit le jour qu’en 1845, sous l’impulsion de son 

neveu Albert Rostand comme nous le verrons ultérieurement. L’histoire montre la justesse des prévisions et 

des calculs d’Alexis-Joseph, la société d’Etat sera dissoute en 1851. Mais le roi citoyen persiste et signe la loi 

protectionniste du 9 juin 1845, instituant des taxes à l’importation. En réaction, une association marseillaise 

de libre-échange voit le jour et regroupe l’entreprenariat local très attaché à la libre circulation des biens et 

des personnes. Dans la mesure où ce dernier est à l’origine de l’essor local, ces hommes cherchent à préserver 

leur influence sur l’activité économique de la cité en recherchant le contrôle de ses organismes de gestion, en 

pesant sur les décisions qui engagent son avenir ; pour cela ils investissent deux de ses principales instances 

que sont le tribunal de commerce et la chambre de commerce, lieux où s’élaborent la politique économique 

de la région et la stratégie en regard du pouvoir étatique. En revanche, leur représentation est beaucoup plus 

faible lorsqu’il s’agit d’une représentation nationale. Ils ont bien fourni quelques députés comme Elisée 

Reynard, Fabricius Paranque, Edmond Canaple, mais ils seront vite supplantés par d’autres catégories 

socioprofessionnelles. Les entrepreneurs, commerçants et armateurs du XIXe siècle sentent le libre commerce 

compromis par l’ingérence et la cupidité des pouvoirs successifs qui ne savent que lever des taxes et légiférer 

au détriment du commerce. Marseille est même discriminée en regard de tous les autres grands comptoirs 

commerciaux. La chambre de commerce de Marseille s’associe à cette défiance envers un état fiscal qui tue 

le commerce. Mais survient l’avènement de la IIe République qui voit l’arrivée de louis-Napoléon Bonaparte. 

Le discours prononcé par le président de la chambre, Fabricius Paranque, à l’occasion de la pose de la première 

mailto:lapenseerostand@orange.fr
http://les-rostand.pagesperso-orange.fr/


Marseille 2013, capitale Européenne de la Culture 

Cercle de réflexion              La pensée Rostand               Marseille l’insoumise 

Contacts : lapenseerostand@orange.fr site : http://les-rostand.pagesperso-orange.fr/  

 

pierre du palais du commerce le 26 septembre 1852 en présence de celui qui allait devenir Napoléon III, est 

représentatif de cette dualité entre initiatives privées et prérogatives publiques : 

“Monseigneur, c’est avec bonheur que nous avons vu luire le jour où le chef de l’Etat vient enfin poser 

la première pierre d’un monument élevé en l’honneur du commerce Marseillais. Marseille, la seule ville au 

monde qui compte vingt-six siècles d’existence en même temps que de progrès commercial non interrompu, 

n’offre aux réunions quotidiennes des commerçants qu’un local disgracieux, provisoire, et qui attriste depuis 

trop longtemps tous les regards. On dirait que les négociants, incertains et tremblants sur leur avenir, à 

l’exemple des marchands nomades, n’avaient songé qu’à dresser à la hâte leur tente, pour la replier le 

lendemain, et poursuivre de nouveau leurs courses aventureuses. Londres, Anvers, Odessa, Bordeaux, Nantes, 

Le Havre, toutes les grandes cités commerçantes montrent, avec orgueil, aux étrangers, des édifices qui 

attestent de leur grandeur et leur opulence. Marseille, leur heureuse rivale, ne présente aux voyageurs, 

qu’attirent dans ses murs son beau ciel si vanté, son antique origine, son admirable situation, son commerce 

avec tous les points du globe, rien qui soit digne, sous ce rapport, de fixer leur attention. Hôtel des postes, 

Hôtel des douanes, Bourse, Tribunal de commerce, tout est provisoire, tout est à édifier ; partout absence de 

grandeur et d’éclat ; et, s’il est vrai que la prospérité d’une grande cité dût s’étaler sur ses monuments publics, 

Marseille devrait se résigner à descendre au rang des villes de deuxième ordre. Il était temps que cet état de 

choses, qui semblait accuser l’indifférence de la population par tout ce qui porte un caractère de grandeur, eût 

un terme prochain. Loin de nous toutefois, Messieurs, la pensée de méconnaître tout ce qui a été tenté par nos 

honorables prédécesseurs pour combler cette lacune regrettable. Nous savons, et les archives de la chambre 

sont là, d’ailleurs, pour l’attester, les efforts incessants qui ont été faits pour doter le commerce marseillais 

d’un palais digne de lui, digne des destinées qui lui sont réservées. Si tant de zèle, tant d’intelligence, n’ont 

abouti qu’à des échecs réitérés, il n’en faut accuser que les circonstances qui ont été plus fortes que leur 

volonté. 

Aujourd’hui, plus heureux et non pas plus habiles, et grâce au concours si actif du magistrat éminent placé, 

Monseigneur, par votre confiance à la tête de notre département, et qui la justifie d’une manière si éclatante, 

forts de l’appui de votre gouvernement, forts surtout de votre volonté souveraine qui a aplani tous les obstacles, 

le moment n’est pas éloigné où l’œuvre que nous avons entreprise touchera à son terme. Quelques années 

encore et, sur ce point, où ma voix se fait entendre, un édifice en harmonie avec sa destination, approprié aux 

divers services publics qui doivent s’y installer sera une juste satisfaction donnée aux réclamations les plus 

légitimes, les plus incessantes de toute une population. Grâces vous en soient rendues, Monseigneur, au nom 

de la chambre, au nom du commerce de Marseille, au nom de cette population qui se presse sur vos pas pour 

vous exprimer sa reconnaissance, et dont l’empressement dit assez haut tout l’intérêt qu’elle attache à cette 

grande entreprise. C’est qu’en effet, ce n’est pas une circonstance ordinaire dans la vie d’une grande cité, que 

la pose de la première pierre d’un monument public. Il y a toujours dans ces solennités une pensée de l’ordre 

le plus élevé qui les domine et qui leur imprime leur véritable caractère. C’est une pensée de foi vive et 

religieuse qui ne cesse de demander l’érection d’une cathédrale, dont la première assise sera assise aux 

applaudissements de notre population, si profondément dévouée au culte de ses pères. Ici, c’est une pensée 

d’espérance et d’avenir qui nous anime en assistant à cette cérémonie ; espérance qui ne sera point déçue, 

avenir qui tend déjà à se dérouler devant nous. Marseille, le premier port commerçant sur la Méditerranée, sur 

cette mer que l’Empereur présidait devoir être un jour le lac français, Marseille, par son heureuse situation 

topographique, est appelée aux hautes destinées le jour où, par la voie ferrée, elle sera reliée à l’Océan, au 

nord de la France, à l’Allemagne ; où, mise en possession du dock projeté, elle deviendra un vaste entrepôt, 

la grande porte ouverte à ce courant commercial qui lie les deux mondes ; ce jour-là, Marseille aura 

définitivement conquis sa prééminence au profit de l’intérêt français et n’aura plus à redouter de concurrence 

de ces villes étrangères qui, assises également sur les bords de la Méditerranée, lui disputent encore avec tant 

d’ardeur et de persévérance le spectre du commerce. Votre gouvernement, Monseigneur, a déjà beaucoup fait 

pour atteindre ce but : concession du chemin de fer de Marseille, création d’un dock, creusement d’un second 

port auxiliaire ; ce sont là des témoignages incontestables de votre sollicitude pour les intérêts méridionaux 

trop longtemps délaissés. Vous ferez plus encore, Monseigneur, vous provoquerez la réforme de notre 
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législation douanière, qui n’est plus en harmonie avec les idées, les mœurs, les besoins, les intérêts des nations 

commerçantes ; de ce système qui étouffe dans ses étreintes le développement de notre commerce maritime, 

dresse devant nos armements des barrières infranchissables, enlève le fret de nos navires, le fret qui est le pain 

de la navigation, diminue enfin chaque jour le nombre de nos braves marins qui est cependant un des éléments 

les plus sûrs de la puissance publique. Trop longtemps cette législation inintelligente, exploitée avec une rare 

habileté par ceux qui en retiraient tous les avantages, appelée du beau nom de droit du travail national, alors 

qu’elle n’était qu’une législation de privilèges pour le plus petit nombre, et de dommage pour le pays tout 

entier ; trop longtemps, dis-je, ce système a prévalu dans le conseil des anciens gouvernements. Aujourd’hui, 

votre sollicitude pour les classes laborieuses, votre désir d’améliorer le sort de la population française nous 

font renaitre à l’espérance, et nous avons foi complète dans votre haute raison pour faire justice d’une 

législation qui n’a plus de raison d’être, et qui doit faire place à une liberté commerciale exempte 

d’imprudentes exagérations et tempérée par les ménagements que commandent encore quelques intérêts 

français, sans leur sacrifier toutefois l’intérêt général, le plus respectable de tous. Le temps n’est plus, 

Monseigneur, où les peuples se passionnaient pour des luttes guerrières, luttes glorieuses, mais toujours 

accompagnées de regrets et de larmes. A cette époque, d’une date déjà reculée, a succédé le temps des luttes 

seulement pacifiques ; d’autres idées, d’autres instincts ont pénétré aujourd’hui dans les masses. C’est vers 

l’amélioration de leur sort que sont dirigés leurs efforts ; que tendent tous les vœux et toutes les espérances. 

La France, après la terrible secousse de 1848, avait besoin de calme et de repos pour se raffermir sur les bases 

d’un gouvernement fort qui, tenant compte des intérêts légitimes, comprenant sa mission sociale, sut faire 

refleurir la religion, source de bonheur pour les peuples, raffermir le principe d’autorité trop longtemps 

ébranlé, sauvegarder les droits sacrés de la propriété et de la famille. La France vous a confié cette noble 

mission ; vous saurez la remplir, Monseigneur, et votre nom sera placé, désormais, par la reconnaissance 

publique, au nombre de ceux qu’un peuple n’oublie jamais ». Il n’est pas sans intérêt de relever une 

appréciation consignée dans le rapport du commissaire de police, Mr de Maximy, sur le discours du président 

Paranque. Le commissaire aurait souhaité une attitude plus adulatrice : « les personnes qui ont pu entendre le 

discours de Mr le Président de la chambre de commerce ont paru satisfaites en ce qui touche les intérêts du 

port et de la ville. On semblait étonné du ton d’indépendance et presque de sévérité de l’orateur, dont le débit, 

bien que net et précis, aurait pu être un peu adouci. Du reste, il était irréprochable comme logique. Le Prince 

a écouté avec la plus grande attention et a répondu avec une douceur mêlée de modestie qui relevait encore le 

prix de sa parole. 

La ville se prépare à élire, selon la nouvelle constitution, le président de la république au suffrage 

universel. Son anti-bonapartisme tenace fait que Louis Napoléon n’arrive qu’en troisième position. Les vrais 

royalistes n’ont pas suivi les manœuvres subtiles de Thiers et du parti de l’Ordre. Après le « roi citoyen », 

fallait-il subir l’avanie d’un Empereur considéré comme un « César saint-simonien », fut-il libéral ? Mais les 

Marseillais ne peuvent rester longtemps insensibles à l’intérêt que porte Napoléon III à la cité Phocéenne. A 

Marseille, pas plus de Cathédrale Gothique que de place Royale ; seul le second empire laisse une empreinte 

forte. Napoléon III adopte la vision Marseillaise, celle de libérer le commerce maritime. Le soutien qu’il 

apporte à Ferdinand de Lesseps pour la construction du canal de Suez, s’inscrit dans cette perspective. En ce 

milieu de siècle, Marseille connaît à la fois l’autorité et la prospérité, ce qui attire la convoitise des financiers 

parisiens qui mesurent l’intérêt d’investir dans cette ville. Mais la grande « régénération » est abandonnée au 

profit de l’idée d’une opération plus progressive, s’appuyant entre autres sur le percement de la future rue 

Impériale. Marseille est déjà largement endettée, les marseillais veulent garder la main sur leur devenir. Cette 

version « douce » s’inscrit dans un plan de grands travaux, mis au point par la municipalité en 1858-1859, 

avec l’aide de Montricher, devenu expert de la ville et directeur des grands travaux. Marseille tire profit de ce 

drainage de capitaux. « Les capitaux de Paris sont un auxiliaire puissant pour féconder les entreprises », 

reconnaît Clapier, cet avocat marseillais qui en 1863 dénonçait ce qu’il considérait déjà comme une perte de 

souveraineté : « le système de centralisation a pris pour Marseille des proportions jusqu’alors inconnues. 

Marseille ne semble plus s’appartenir ». L’ambition affichée pour Marseille se heurte aux pesanteurs du 

marché. Dès 1860 le conseil municipal exprime sa préférence en regard des investisseurs privés : « il serait 
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beaucoup plus avantageux, non seulement dans un intérêt général, mais surtout dans l’intérêt des porteurs 

d’obligations, de substituer pour le moment à ces constructions luxueuses des maisons d’habitation plus 

modestes, d’une location plus facile, plus certaine, et, par conséquent, d’un produit plus élevé ». C’est ce qui 

est accompli dans les quartiers de la Joliette, quant aux appartements bourgeois, notamment de la rue 

Impériale, ils sont en partie subdivisés. 
Après la crise des années 1860 finissante, Marseille se retrouve seule devant son miroir aux alouettes. 

Le temps des illusions débridées est révolu. Celui de la juste mesure s’impose. Marseille perd en partie son 

rôle de place stratégique. La victoire de l’avocat Léon Gambetta aux élections législatives de 1869 contre 

Ferdinand de Lesseps est représentative de la montée du républicanisme. La capitulation de Napoléon III le 

01septembre 1870, suivie de la fièvre de « la commune », conduisent Eugène Rostand, le père d’Edmond, à 

exiler sa famille à Nice que l’agitation épargne. Mais Eugène ne peut rester passif et publie en octobre 1871 

un appel à la mesure et à la sagesse. Le calme revient. Marseille s’associe à la montée du radicalisme et du 

socialisme mais reste néanmoins toujours très soucieuse du pouvoir local et des libertés. Pour exemple, ce 

combat acharné mené par une famille de courtiers, les Caune. C’est grâce à J. B. Henry Caune que fut obtenue, 

après de nombreuses démarches, l’entrée libre de l’entrepôt des docks pour les ouvriers du port. Plus tard, 

lorsque la compagnie des Docks voulut, à son tour, établir un monopole à l’intérieur de la concession, ouverte 

le 01 janvier1864, le souvenir de cette libéralité sera l’un des principaux arguments des maîtres-portefaix pour 

combattre une décision qui les lésait considérablement ; mais cette fois, ils devaient avoir le dessous, au terme 

d’un conflit qui allait durer trente ans. « C’est lui qui a procuré aux ouvriers le peu de travail qu’il a arraché 

aux mains des monopoleurs et des privilégiés », dira le président des maître-portefaix, Mr Merle, aux obsèques 

de J. B. Henry Caune, rappelant qu’il avait mérité de leur part le titre « d’ami du peuple et de père des 

ouvriers ». Bel exemple de paternalisme regroupant les acteurs sociaux autour de la même valeur travail. Plus 

de 20 ans après, cette expression devait être rappelée aux obsèques de Louis-Henri Caune. En 1893, aube du 

XX° siècle, Barthélémy Caune publie une brochure dans laquelle il s’élève contre ce qu’il considère comme 

un abus, le privilège de la subvention postale dont jouissait seule la compagnie Fraissinet. Il continue à lutter 

pour défendre ce grand principe démocratique de « la liberté pour tous ». Mettant son œuvre sous la haute 

protection de la chambre des députés, il considère comme un devoir de patriotisme de dénoncer ces faits qui 

placent dans une situation critique la marine marchande à vapeur, et il réclame pour tous la liberté entière : 

« nous avons confiance dans le sentiment d’honnêteté qui doit distinguer ceux qui pensent que la France doit 

sortir une fois pour toutes de ces excès de favoritisme qui ont engendré les privilèges et les monopoles ». 

En 1877, suite au coup de force du président Mac-Mahon qui conduit à la révocation du maire de 

Marseille Edouard Maglione, Eugène Rostand est nommé délégué à l’instruction publique et aux beaux-arts. 

Au cours des six mois de son travail municipal, Eugène fait adopter l’acquisition du jardin zoologique et 

obtient l’institution de nouveaux cours sur la peinture et les arts auxiliaires de l’industrie. Avocat de formation 

et homme d’une grande culture, Eugène Rostand est un tribun de talent. Il fait de Marseille son tarmac, et de 

sa fonction l’instrument de son action sociale. Lors de l’ouverture du livret d’épargne aux enfants, les 

administrateurs de la Caisse des Bouches-du-Rhône alors présidée par Eugène, se distinguent des autres 

caisses et émettent une grande réserve. Marseille fait preuve de discernement et il faudra attendre 1890 pour 

que les Marseillais jugent les conditions pédagogiques de la mise en œuvre du livret réunies. La Caisse 

d’Epargne des Bouches-du-Rhône, présente à l’Exposition Universelle de 1889, reçoit deux médailles, l’une 

dans la section « épargne », ce qui n’a rien de remarquable pour un établissement financier, l’autre dans la 

section « maisons ouvrières », ce qui l’est davantage. En effet, la Caisse des Bouches du Rhône mène une 

politique et des actions sociales concrètes, qui la conduisent à encore se singulariser des autres caisses. La 

prouesse et l’originalité de ces actions se mesurent aux conditions dérogatoires au droit national dans 

lesquelles elles se développent. Pas moins de trois décrets du président de la République sont nécessaires pour 

autoriser les actions en faveur du logement ouvrier. Eugène Rostand, dès la fin du XIXe siècle, enrichit la 

réflexion sociale et politique de son temps dans les domaines de l’économie et de la finance, sur un plan 

dépassant largement son époque et sa géographie. Sa conception de l’épargne et du crédit au service de 

l’économie régionale se résume en ces termes : « Remplir le programme d’une véritable institution d’utilité 
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sociale et non d’un simple fournisseur d’argent pour le Trésor public ». Eugène Rostand fait échos à ces 

Marseillais qui luttent de longue date contre la centralisation, le parisianisme et la cupidité du pouvoir. Il est 

amusant de penser que près de 100 ans plus tard, les lois de décentralisation, furent élaborées et votées alors 

que Gaston Defferre, Maire de Marseille était ministre de l’Intérieur d’un gouvernement socialiste. C’est en 

quelque sorte l’aboutissement du combat d’une ville, d’un grand nombre de ses acteurs socio-économiques, 

humanistes sincères et véritables, qui, en dehors de tout dogmatisme politique, militent avec passion, portés 

par des convictions profondes. Les Marseillais sont partie prenante de la pensée sociale libérale. Les idées des 

Lumières imprègnent Marseille qui s’inscrit dans le culte de la liberté au sens philosophique du terme. Cette 

liberté de penser, de dire, d’agir et d’entreprendre détermine son ouverture au monde et son histoire. L’image 

qui colle au Marseillais n’est pas celle du mouton de Panurge, mais plutôt celle des habitants de ce village 

d’Armorique rendu célèbre par une bande dessinée ; Le marseillais incarne à merveille ce coq gaulois, 

frondeur, fier, opiniâtre et courageux. De par les attaches de son créateur qu’il incarne, le coq Chantecler 

devient le porte-voix légitime de ces marseillais agissants, par qui le cri du sol s’échappe vers le ciel ! 

Telle est l’identité culturelle de la ville des lumières et de tous les espoirs. 
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